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Sécuriser et Protéger… C’est vous qui décidez !

• S’ il y a une obligation, vous le savez déjà !
• Quand il y a une obligation, elle sert toujours à protéger les autres
• Vous avez des obligations en prévoyance et santé vis-à-vis de vos salariés (CCN)

Chef d’entreprise = manager des risques

• Inventaire des risques :
• Listez les événements susceptibles de vous causer des dommages (à vous, à vos clients, à vos employés…)
• Estimez leurs probabilités, 
• Mesurez leurs conséquences 
• Choix des risques que vous transférez
• Prévention et mise à jour de vos contrats

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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Quel Statut Pro vs Statut Perso

• L’entreprise individuelle
• Le régime Micro-Entreprise
• EIRL
• Les sociétés unipersonnelles
• Les sociétés pluripersonnelles

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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Quel statut adopté pour protéger son 
conjoint : Mariage ou PACS ?
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Droit du conjoint en cas de décès.

➢ Le partenaire de PACS n’est pas héritier en cas de décès. Il est toutefois possible de prévoir un 

testament afin d’ouvrir des droits successoraux conventionnels.

➢ A défaut d’enfant, un legs universel permet au partenaire pacsé de devenir l’unique héritier du défunt.

➢ En présence d’enfant, ses droits viennent en concurrence avec les enfants, qui sont héritiers 

réservataires. Il ne peut recevoir que la quotité disponible, savoir :

. ½ du patrimoine en présence d’un enfant, 

. 1/3 en présence de 2 enfants

. ¼ en présence de plus de trois enfants

➢ Le conjoint marié est héritier de son époux, il n’a pas besoin d’être légataire pour hériter de son 

conjoint.

➢ A défaut de testament à son profit, ses droits viennent en concurrence de ceux des parents du défunt, 

à défaut d’enfant.

➢ En présence d’enfant, ses droits viennent en concurrence avec ceux des enfants, dans les mêmes 

proportions que le partenaire d’un PACS à la différence, il peut recevoir l’usufruit de la réserve.
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La Prévoyance du chef d’entreprise
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Les régimes obligatoires

Que se passe-t-il si vous êtes 
malade ou victime d'un accident, 
et que cela vous oblige à cesser 

votre activité?

Connaissez-vous 
votre régime 
obligatoire ? 

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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Vos garanties en cas d’arrêt de travail
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Vos garanties en Invalidité Totale ou 
Partielle
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Vos garanties en cas de décès
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Pourquoi épargner pour sa retraite devient une nécessité ? 
Combien d’années allons-nous passer à la retraite ?
Nous vivons de plus en plus longtemps

(1) Durée moyenne calculée à l’âge de 65 ans. Source : Tables TGH-05 et TGF-05, génération 1975

16 ANNÉES EN 1970, 31 ANNÉES AUJOURD’HUI (1)

Si vous êtes une femme de 40 ans,
votre espérance de vie à 65 ans sera de 97 ans,

soit 32 années de retraite à financer.

Nous avons tous tendance à sous-estimer notre espérance de vie, donc à sous-
estimer le nombre d’années de retraite à financer !

Si vous êtes un homme de 40 Ans,
votre espérance de vie à 65 ans sera de 93 ans,
soit 28 années de retraite à financer.

La Retraite

http://www.entreprendre-ouest.fr/


Classification : Confidentiel - Donnée Entreprise 

RENNES - PARC EXPO
www.entreprendre-ouest.fr

Préparer et Sécuriser ses revenus à la 
Retraite
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Préparer et Sécuriser ses revenus à la Retraite
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Sécuriser et Protéger… l’entreprise du risque 
fiscal

• Risque fiscal en cas de survenance d’un sinistre assuré pour garantir le remboursement d’un emprunt

• La transmission de l’entreprise

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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LA CLAUSE SEQUESTRE DANS LE CADRE DE 
L’ASSURANCE EMPRUNTEUR :
LA CONVENTION DITE « CONVENTION MUSEL »

➢ La banque prête une somme d’argent à un emprunteur, en vue de financer un 

projet.

➢ Dans le cadre de ce financement, la banque impose à l’emprunteur de 

souscrire à son profit une assurance décès invalidité sur la tête du dirigeant.

➢ En cas de survenance du risque assuré (décès – invalidité du dirigeant), 

l’assureur verse le capital dû à la banque, et la dette s’éteint.

➢ La société est désendettée

➢ La valeur des titres augmente

➢ Un résultat exceptionnel est constaté au sein de la société

➢ L’actif successoral augmente… proportionnellement les droits de successions 

augmentent

CONSEQUENCES :

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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Petit exemple Chiffré…
. La SA « La Guigne » souscrit un emprunt auprès du Crédit Agricole d’un 

montant de 600.000 € pour l’achat d’un immeuble,

. Monsieur LA GUIGNE unique associé de la société est assuré à 100 % au titre de 

cet emprunt auprès de la MMA, au bénéfice du Crédit Agricole

. Deux mois après la signature de ces contrats, Monsieur LA GUIGNE décède 

subitement d’un arrêt cardiaque, l’emprunt n’ayant pas commencé à être remboursé

AU NIVEAU DE LA SOCIETE

. Les actions de la SA valent au moment du décès 1.600.000

€ du fait du remboursement de l’emprunt par l’assurance.

. Sans ce remboursement ces actions ne vaudraient que

1.000.000 €

. La société « LA GUIGNE » constate un résultat

exceptionnel de 600.000 €, engendrant un impôt sur les

sociétés de 600.000 x 25 % = 150.000 €

AU NIVEAU DE LA SUCCESSION

. Les actions de la société LA GUIGNE 

apparaissent dans le patrimoine successoral pour 

la valeur de 1.600.000 €

. Monsieur LA GUIGNE, marié sous le régime de 

la séparation de biens laisse une veuve âgée de 62 

ans et deux enfants

. L’impôt sur la succession inhérent à la seule 

transmission de son entreprise s’élève à 192.000 €

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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Petit exemple Chiffré…
Avec une convention « MUSEL »

Pour l’entreprise :

Dans le cas de l’arrêt du 10 juillet 1992 l’entreprise, du fait du versement du capital entre les mains d’un 

tiers séquestre, ne peut être taxée d’aucun profit dans la mesure où sa dette envers la banque n’est pas 

éteinte. Elle continuera à en assurer le remboursement tel que prévu au contrat de prêt.

Pour les Héritiers

Compte tenu du prêt consenti à la société, les parts de la société ont une valeur moindre.

AU NIVEAU DE LA SOCIETE

. Les actions de la SA ont une valeur qui n’évolue, le prêt est

toujours exigible

Il en résulte aucun résultat exceptionnel donc aucune

fiscalité au niveau de la société

AU NIVEAU DE LA SUCCESSION

. Les actions de la société LA GUIGNE ont toujours 

la même valeur.

. Le dénouement du contrat d’assurance vie, soumis 

aux dispositions de l’article 990 I du code général 

n’est pas imposable, Madame LA GUIGNE étant 

exonérée d’imposition et les enfants touchant une 

somme inférieure à 152.500 €

. L’économie d’impôt s’établit à 225.000 €

http://www.entreprendre-ouest.fr/
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La TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE : Le pacte 
« Dutreil » - sécuriser son patrimoine pour ses 
descendants 
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La TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE : Le pacte 
« Dutreil »
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La TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE : Le pacte 
« Dutreil »

http://www.entreprendre-ouest.fr/


RENNES - PARC EXPO
www.entreprendre-ouest.fr

La TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE : Le pacte 
« Dutreil »
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La TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE : Le pacte 
« Dutreil »
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